
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work- Fatherland

REGION DE L'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE LA VINA

PREFECrURE DE NGAOUNDERE

VÏNA DIVISION

DIVISIONAL OFFICE NGAOUNDERE

SECRETARIAT PARTICULIER PRIVATE SECRETARIAT

grRUcruRE iNTERNE DE GESTiON
ADMiNigrRATiVE DES MARCHES PUBLICS

iNTERNAL STRUcruRE FOR THE
ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF PUBLICS

coNTRAcrs

DECISiON PREFECrOkALE N. ecg /DP/H.52/sp/SIGAMh, p„t,„t ,tt,lb,ti„ „, Et,bli„,m„t, AMG

CONSULTING, le marché relatif aux travaux d’Electrification à la station d’Elevage et de Production Laitière de

Ngaoundéré.

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE LA VINA ;
Commandeur de l’Ordre National de la valeur.

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n'’2018/011 du 11 juillet 20i8 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion

des finances publiques au Cameroun ;
Vu la Loi n'’2018/021 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;

Vu le décret nc’ 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du
Cameroun ;

Vu le décret n'’2008/377 du 12 n9vernbre 2008 fixant les attributions des Chefs de circonscriptions aclministratives

et portant organisation et fonctionnement de leurs services ;
Vu le décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ;
Vu le Décret N'> 2024/014 du 18 janvier 2024 portant nomination de Monsieur KUELA VALERI NORBERT, aux

fonctions de Préfet du Département de la Vina ;
Considérant la circulaire n'’00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’Exécution

des Lois de Finances, au Suivi et au Corltrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour
lrExercice 2025a

Considérant la lettre n'’008/L/RA/H.52/CDPM/VINA/2025 du 23 Mai 2025 du Président de la Commission

Départementale de Passation des Mal-chés Publics auprès du Préfet du Département de la Vina ;

Considérant les nécessites de service :

DECIDE:
ARTICLE ler. Le marché public inscrit au budget du MINEPIA pour l’année 2025, et soumis à l’examen de la

Commission Départementale de Passation des Marchés Publics auprès du Préfet du Département de la Villa, est
attribué au soumissionnaire figurant dans le tableau ci- dessous :
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COMMUNIQUE-RADIO

Portant Résultat d’attribution d’avis d’appels d’offres
#######

/CR/H.52/SP/SIGAM%

Le Préfet du Département de la Vina, Maître d'Ouvrage Délégué, communique :

L’entreprise .ci-après .désignée soumissionnaire du proiet’ relatif aux Travaux

d' ElectrifËcation à la Station d’Elevage et de Production Laitière de -Ngaoundéré, inscrit

au Budget d'Investissement Public du Ministère de l’Elevage, des Pêches et des

Industries Animales pour le compte de l’exercice 2025, conformément à l'Appel

d’ Offres National Ouvert N'’009/AONO/H.52/CDPM/2025 du 14/04/2025, est déclarée

adjudicataire dudit projet. Il s’agit de :

NO e7<=; 9

ETS AdjudicataireFI'

a–[ËRÏNmLïë
Appel d'Offres

6LmrâationalAppel d’Offres
N'’009/AONO/H.52/CDPM/2025 du 14/04/2025

Le Directeur Général des Etablissements AMG CONSULTiNG ou son mandataire

légal est prié de prendre l’attache du Seërétariat Particulier du Préfet dès diffusion du
présent communiqué pour les formalités d’élaboration de la lettre-commande y
affér'entë. 1-
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Ampliation s :

-DDMAP/VINA/NDERE

-ARMP/AD/NDERE,/
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- PDT/CDPM/VINA/NDERE
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